
La	maison	de	quartier	des	Bruyères,	d'une	surface	totale	de	1	095	m²,	est	située	au	1,	rue	de	la	Forêt,	au	Mans.
Elle	se	compose	de	deux	bâtiments	construits	en	1981,	dont	l'un	est	dédié	à	la	petite	enfance.
Le	bâtiment	central	est	un	lieu	de	rencontre	pour	la	population.	Les	associations	y	proposent	des	activités
diversifiées	telles	que	la	gymnastique,	le	tai-chi	ou	la	danse	folklorique.	La	maison	de	quartier	propose
également	divers	ateliers	comme	des	loisirs	créatifs,	des	ateliers	cuisine,	des	randonnées	ainsi	que	les
animations	pour	enfants	dans	le	cadre	de	la	bibliothèque.
Le	deuxième	bâtiment	est	occupé	par	la	crèche	familiale	des	quartiers	Sud.	Celle-ci	accueille	les	enfants	âgés	de
3	mois	à	3	ans,	en	accueil	régulier	ou	temporaire.	La	capacité	d’accueil	est	de	40	places	et	fonctionne	avec	vingt
assistantes	maternelles.

Le	principal	objectif	était	d'améliorer	les	conditions	d'accueil	de	la	population	des	quartiers	Vauguyon	et
Bruyères	dans	la	maison	de	quartier.

Développement	des	activités	pour	favoriser	la	rencontre	entre	habitants,
créer	des	ateliers	pour	différentes	tranches	d’âges	et	répondre	au	mieux	aux	attentes,
proposer	des	solutions	de	garde	pour	les	enfants	de	3	mois	à	3	ans.

Le	deuxième	objectif	était	d’améliorer	la	performance	énergétique	des	deux	bâtiments	qui	composent	les
lieux.

Cette	opération	a	été	conduite	par	la	Ville	du	Mans.

La	rénovation	de	la	maison	de	quartier	des	Bruyères	a	été	réalisée	entre	2014	et	2016.

Le	coût	de	l'opération	s'est	élevé	à	286	469	€	hors	taxes.
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La	part	restante	pour	la	Ville	du	Mans	est	de	176	072	€	grâce	aux	participations	suivantes.

Origine Montant

Feder 71617	€

Caf 28780	€

État 10000	€

d'aide	européenne

C'est	la	subvention	accordée	par	le	Feder	pour	la	rénovation	de	la	maison	de	quartier	des	Bruyères.


